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ÉDITORIAL

Contrôles  anti-dopage  :  trop,  pas  assez,
autrement  ?

Anti-doping  tests:  Too  much,  not  enough,  differently?
MOTS  CLÉS
Dopage  ;
Cheveux  ;
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En  ces  temps  de  sortie  de  confinement  du  à  l’épidémie  de  COVID-19,  l’anti-dopage  refait
parler  de  lui  à  travers  quelques  sorties  médiatiques,  documentaires  chocs  et  affaires
troubles.  Des  pays  (Russie),  des  fédérations  (biathlon,  haltérophilie,  athlétisme),  des
épreuves  sportives  (Tour  de  France  2016  et  2017)  ou  des  individus  (Lamine  Diack,  Ophélie
Claude-Boxberger,  Lance  Armonstrong,  Alberto  Salazar)  ont  été  très  récemment  poin-
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agency

tés  du  doigt  pour  avoir  contrevenu  aux  bonnes  pratiques  du  Code  de  l’Agence  mondiale
anti-dopage  (AMA).

Dans  le  même  temps,  certaines  agences  nationales  (Irlande,  Danemark  et  Pays-Bas)
reconnaissent  une  efficacité  limitée  et  un  coût  très  important  de  leur  activité  de  contrôle
[1].  Au  niveau  mondial  [2], en  2018,  la  prévalence  des  résultats  anormaux  (adverse  analy-
tical  findings)  était  de  1,42  %  (soit  4896  cas  sur  344  177  échantillons  analysés),  alors  que
l’Agence  française de  lutte  contre  le  dopage  (AFLD)  annonçait  1,74  %  (soit  134  cas  sur
8198  échantillons  analysés)  [3].  Le  Professeur  Bigard  expliquait  dans  un  article  de  2019
[4]  que  ces  chiffres  de  prévalence  sont  très  largement  sous-estimés.  En  effet,  ce  spécia-
liste  national  du  dopage  a  insisté  sur  le  manque  de  coopération  des  sportifs  eux-mêmes,
sur  l’usage  de  substances  prohibées  en  contexte  récréatif  (cannabis,  cocaïne),  différent
de  celui  de  la  recherche  de  performance  et  pour  certains  produits,  sur  une  fenêtre  de
détection  trop  courte.

En  parallèle,  le  nombre  de  contestations  semble  en  augmentation  constante,  comme  en
atteste  l’activité  croissante  de  certains  cabinets  d’avocats  spécialisés  dans  le  sport.  Même
si  toutes  les  affaires  ne  sont  pas  du  niveau  de  celle  de  Christopher  Froome  (la  presse  a  indi-
qué  une  somme  de  7  millions  d’euros  pour  sa  défense,  voir  la  référence  [5],  il  est  évident
que  des  investigations  complémentaires  coûtent  chères  et  que  de  ce  fait,  un  nouveau  type

d’iniquité  a  vu  le  jour  dans  l’anti-dopage  [6].  Ainsi,  les  demandes  d’assistance  à  la  suite
d’un  échec  à  un  contrôle  sont  essentiellement  le  fait  d’athlètes  de  haut,  voire  très  haut
niveau  international,  avec  des  dossiers  instruits  par  des  juristes  majoritairement  issus  de
la  culture  anglo-saxonne,  dont  le  système  juridique  est  basé  sur  le  contradictoire.
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Dans  l’approche  médico-judiciaire  du  dopage  [7],  il  est
llusoire  de  vouloir  défendre  un  athlète  dont  le  contrôle  est
normal  avec  un  rapport  ADAMS  présentant  des  concentra-
ions  massives  (hors  situation  extrême  comme  l’intention
e  nuire,  voir  la  référence  [8]  présentation  la  contamina-
ion  de  toute  une  équipe  de  hockey  féminin  à  l’ecstasy).
outefois,  la  mise  sur  le  marché  d’outils  analytiques  parti-
ulièrement  sensibles,  comme  la  chromatographie  liquide
ouplée  à  la  spectrométrie  de  masse  en  tandem  ou  de
ype  haute  résolution  [9]  a  singulièrement  compliqué  les
nvestigations  lorsque  les  concentrations  urinaires  sont  de
’ordre  du  pg/mL.  Ainsi,  plus  les  concentrations  sont  faibles,
lus  le  risque  de  contamination  augmente,  d’autant  qu’une
ouvelle  approche  est  de  plus  en  plus  utilisée  par  les  labo-
atoires  accrédités  par  la  WADA.  En  effet,  pour  certaines
ubstances,  certes  interdites  tout  le  temps,  comme  les  ana-
olisants  ou  les  agonistes  des  récepteurs  androgènes,  les
ARMs  (par  opposition  à  celles  qui  ne  sont  interdites  qu’en
ompétition,  comme  le  cannabis  ou  la  cocaïne),  la  doctrine
’est  plus  de  se  focaliser  sur  le  métabolite  le  plus  important,
ais  sur  ceux  qui  ont  la  fenêtre  de  détection  la  plus  longue

près  l’administration  [10].
Cette  situation  a  ouvert  la  porte  à  des  contestations  de

oute  nature,  la  plupart  du  temps  de  type  « contamina-
ion  accidentelle  »,  comme  par  exemple  par  un  dentifrice
ontaminé  par  de  la  norandrostènedione,  une  prohormone
e  la  nandrolone  [11]  ou  des  tortellinis  contaminés  par  du
etrozole,  un  inhibiteur  de  l’aromatase  [12].

Dans  la  pratique,  tout  a  changé  en  2009,  avec  l’affaire
ichard  Gasquet  [13].  Détecté  positif  à  la  benzoylecgonine
151  ng/mL),  le  Tribunal  Arbitral  du  Sport  (TAS)  a accepté
ue  ce  résultat  soit  la  conséquence  d’avoir  embrassé  à
lusieurs  reprises  une  consommatrice  de  cocaïne  quelques
eures  avant  le  contrôle  [14].  Les  cheveux  du  tennis-
an  étaient  négatifs  pour  la  cocaïne  et  ses  métabolites,

lors  que  ceux  de  la  jeune  fille  étaient  positifs.  La  même
ituation  s’est  produite  quelques  années  plus  tard,  avec
e  sauteur  à  la  perche  Shawnacy  Barber,  ayant  eu  une
elation  tarifée  avec  une  escort  girl  consommatrice  de
ocaïne  peu  de  temps  avant  son  contrôle  [15]. À  nou-
eau,  les  instances  sportives  avaient  acceptées  l’analyse
e  cheveux.  Il  faut  dire  qu’en  2013  [16], le  Président  de
’AMA,  Sir  Craig  Reedie  avait  publiquement  déclaré  qu’il
ouhaitait  que  les  contrôles  puissent  se  faire  avec  des
rélèvements  alternatifs  au  sang  et  à  l’urine  et  qu’à  ce
itre,  les  cheveux  apparaissaient  comme  une  excellente
pportunité.

La  place  des  cheveux  dans  le  contrôle  de  l’abus  de  sub-
tance(s)  de  la  performance  a  été  longuement  discutée  dans

 articles  de  synthèse,  mettant  en  évidence  l’intérêt  de
ette  matrice  mais  aussi  ses  limites  actuelles  [8,17,18].
uoiqu’il  en  soit,  il  y  a  quelques  mois,  les  analyses  de
heveux  ont  été  retenues  comme  preuve  de  contamination
nvironnementale  par  la  cocaïne  [19]  ou  alimentaire  par  la
renbolone  [20].

Tout  récemment,  3  jugements  [21—23]  ont  été  favorables
no  fault)  à  3  athlètes  féminines  ayant  toutes  présenté
n  résultat  urinaire  anormal.  Ces  3  affaires  sont  en  tous
oints  superposables  :  très  faible(s)  concentration(s)  de  la

ubstance  ou  de  ses  métabolites  dans  les  urines,  analyse
égative  des  cheveux  de  l’athlète,  consommation  de  la/les
ubstance(s)  incriminée(s)  vérifiée  chez  le  partenaire  et
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nalyse  de  cheveux  positives  du  partenaire.  Dans  les  3  cas,
e  Tribunal  a  considéré  que  le  résultat  anormal  des  athlètes
tait  plus  que  probablement  la  conséquence  d’une  conta-
ination  pendant  des  moments  intimes  par  l’intermédiaire
’un  partenaire  consommant  le  ou  les  produits  retrouvés
ans  les  urines  de  l’athlète.

Dans  ces  conditions,  il  m’a  semblé  important  d’établir  les
ritères  d’acceptabilité  scientifique  de  ce  type  de  défense,
ppelé  par  les  anglo-saxons  « the  kissing  defense  » ou  « the
ex  defense  » :

les  concentrations  urinaires  des  substances  identifiées
chez  l’athlète  doivent  être  très  faibles  (en  général,  infé-
rieures  à 1  ng/mL)  ;
si  possible  (par  exemple  pour  la  cocaïne),  la  dose  entrée
dans  l’organisme  doit  être  estimée,  ce  qui  permettra  de
contester  tout  effet  pharmacologique  ;
une  analyse  de  cheveux  de  l’athlète  doit  confirmer
l’absence  de  consommation  de  la  substance  identifiée
à  dose  efficace  pour  augmenter  les  performances  (la
période  couverte  par  l’analyse  de  cheveux  doit  englober
celle  du  contrôle  urinaire)  ;
l’athlète  et  ses  conseils  doivent  présenter  des  éléments
vérifiables  justifiant  une  contamination  et  la  source  de
contamination  doit  être  identifiée  (c’est  à  l’athlète  que
revient  la  démonstration  de  la  preuve)  ;
l’athlète  doit  démontrer  qu’il  ou  elle  ne  savait  pas  qu’une
substance  prohibée  était  présente,  et  qu’il  ou  elle  ne
l’avait  pas  consommé  de  façon  intentionnelle  ;
un  pharmacologue  ou  un  toxicologue  expérimenté  doit
vérifier  si  les  déclarations  de  l’athlète  sont  acceptables
sur  le  plan  scientifique  ;
enfin,  une  analyse  de  cheveux  du  partenaire  doit  confir-
mer  un  usage  de  la  substance  incriminée,  afin  de  pouvoir
être  identifié  comme  étant  la  source  de  contamination.
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